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À
 propos de la politique

Objectif de la politique
La présente politique doit permettre une cohabitation harmonieuse et sécuritaire entre les projets de tournage 
et les activités quotidiennes des résidents et usagers de Mont-Saint-Hilaire. Pour ce faire, la politique clarifie la 
procédure encadrant la délivrance d’une autorisation pour un tournage cinématographique ou publicitaire.

Pouvoirs habilitants
La présente politique permet d’éclaircir l’interaction et l’articulation entre les dispositions applicables aux 
tournages inscrits dans les règlements suivants :

• Règlement sur les permis et certificats, numéro 1234 ;
• Règlement sur l’occupation du domaine public, numéro 1309 ;
• Règlement sur les nuisances, numéro 1325 ;
• Règlement pourvoyant au bon ordre et à la paix dans les parcs et endroits publics de la Ville de Mont-Saint-

Hilaire et abrogeant les règlements numéro 175 et 241, numéro 881 ;
• Règlement sur la tarification des services municipaux, numéro 828 (tarification mise à jour annuellement). 

Autorité compétente
Le service de l’aménagement du territoire et de l’environnement (SATE) est chargé de l’application et la mise 
à jour de la présente politique ainsi que du traitement et de l’analyse des demandes d’autorisation pour toute 
demande visant un tournage. 

Coordonnées du SATE

• Par courrier : 100, rue du Centre-Civique, Mont-Saint-Hilaire (QC) J3H 3M8
• Par téléphone : 450 467-2854, poste 2245
• Par courriel : urbanisme@villemsh.ca
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Obligation d’obtenir une autorisation
Toute personne physique ou morale désirant effectuer un tournage cinématographique ou publicitaire sur le 
territoire de la Ville de Mont-Saint-Hilaire doit préalablement obtenir l’autorisation de la municipalité. 

Les exigences ne sont pas les mêmes selon que le projet touche uniquement au domaine privé (sujet à un 
certificat d’autorisation pour un usage temporaire) ou qu’il affecte le domaine public (sujet à un permis pour une 
occupation temporaire du domaine public). 

Définition de « tournage »

Un tournage signifie toute production de film, long ou court métrage, d’émission de télévision, de message 
publicitaire, de téléfilm, de télésérie, de vidéoclip ou de séance de photographie publicitaire. 

Définition de « domaine public »

Le domaine public inclut tout immeuble ou partie d’immeuble appartenant à la Ville ou sur lequel elle détient des 
droits, soit notamment, les rues, ruelles, avenues, traverses, trottoirs, parcs, espaces verts et places publiques.

C
adre général
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Exception pour les projets scolaires
Les tournages produits dans le cadre d’un projet scolaire sont exemptés de l’obligation d’obtenir une autorisation 
aux conditions suivantes : 

• Le tournage n’implique pas d’objectif lucratif ou commercial ;
• Le tournage n’affecte pas le domaine public ;
• Le tournage se déroule entre 9 h et 18 h ;
• Le tournage n’implique pas de cascades ;
• Le tournage n’implique aucun effet spécial ou pyrotechnique.  

À noter que l’exemption d’obtenir une autorisation ne réduit en rien l’obligation de respecter toutes normes 
applicables prévues par la règlementation en vigueur. 

Exception pour les activités journalistiques
Les tournages menés dans le cadre d’activités journalistiques visant un évènement ponctuel sont exemptés de 
l’obligation d’obtenir une autorisation tant qu’ils ne causent aucune entrave à la circulation et à la jouissance du 
domaine public, et qu’ils n’occasionnent aucune nuisance. 

Levée des frais administratifs pour les personnes morales sans but lucratif
Une personne morale sans but lucratif désirant mener un tournage sur le territoire de Mont-Saint-Hilaire doit 
obtenir une autorisation de la Ville, mais n’aura pas à payer les frais administratifs. 

C
adre général
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Projet occupant uniquement le domaine privé
Tout projet de tournage occupant uniquement le domaine privé doit être autorisé par la Ville, notamment afin 
de s’assurer que le domaine public n’est pas affecté, que le tournage ne causera pas de nuisances, que les 
propriétaires des terrains concernés ont donné leur accord et que la Régie intermunicipale de sécurité incendie de 
la Vallée-du-Richelieu (RISIVR) a vérifié le respect des normes de sécurité applicables en l’espèce. Un tournage 
ne peut donc débuter avant la délivrance du certificat d’autorisation par la Ville.

Délai de traitement

Le délai de traitement pour une demande visant un tournage occupant uniquement le domaine privé est de 
trente (30) jours à partir du moment où la demande est complète, c’est-à-dire que l’ensemble des documents et 
informations requis ont été déposés et, le cas échéant, que les frais associés ont été acquittés.

Documents et informations obligatoires

Pour lancer le traitement d’une demande, il est obligatoire de fournir les informations et documents suivants : 

• Identification de la maison de production (si applicable) ;
• Identification et coordonnées du représentant autorisé ;
• Synopsis détaillé des scènes tournées sur le territoire de la Ville ;
• Le cas échéant, descriptifs détaillés des effets spéciaux et des cascades prévus ainsi que des mesures de 

sécurité prévues ;
• Coordonnées des lieux de tournage, avec une procuration signée par le propriétaire de tout terrain privé sur 

lequel aura lieu le tournage ou sur lequel de l’équipement et des véhicules liés au tournage seront laissés ;
• Calendrier et horaire du tournage (incluant le montage et le démontage) ;
• Nombre de personnes impliquées ;
• Plan de stationnement incluant le nombre et le type de véhicules utilisés par l’équipe de production.

D
om

aine privé
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D
om

aine privé

Conditions à respecter en tout temps
Tout tournage sur le domaine privé doit respecter les conditions suivantes :
• Tous les participants au tournage doivent stationner leur véhicule sur le domaine privé ou dans les espaces 

destinés au stationnement dans le domaine public, sans nuire à la libre circulation des autres usagers ;
• Si le tournage affecte une allée ou un chemin privé, une voie d’accès doit rester dégagée pour permettre le 

passage des véhicules d’urgence ;
• Le tournage ne peut causer de nuisances ou troubler l’ordre public, sauf s’il s’agit de conséquences prévues 

et normales du tournage qui sont spécifiquement sujettes à l’autorisation de la Ville ;
• En cas d’effets spéciaux, l’autorisation de la RISIVR a été obtenue. 

Conditions supplémentaires
Selon les circonstances et le contexte du tournage, la Ville peut exiger des conditions supplémentaires, sous la 
responsabilité et aux frais du requérant. Ces conditions sont :
• Toute autre condition exigée par la RISIVR afin d’assurer le respect des normes de sécurité applicables ;
• Si le tournage prévoit se dérouler entre 21 h et 7 h ou durant la fin de semaine, le dépôt d’une preuve de 

consentement signée par au moins 80 % des résidents ou occupants du secteur affecté dans laquelle la 
majorité reconnaît accepter les effets causés par le tournage à venir ;

• Si le tournage dure plus de deux jours, l’envoi d’un avis approuvé par la Ville aux résidents et occupants du 
secteur pour les prévenir de la tenue du tournage, au moins 48 h avant le début du projet ;

• Si le tournage implique des cascades ou effets spéciaux, l’envoi d’un avis approuvé par la Ville aux résidents 
et occupants du secteur pour les prévenir de la tenue du tournage et décrire les cascades et effets spéciaux 
prévus, au moins 48 h avant le début du projet.
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Analyse dans le cas d’un tournage n’affectant que le domaine privé

Consultation de la 
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Analyse préliminaire
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complète

Projet avec des cascades 
ou des effets spéciaux
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incomplète

Analyse finale
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consentement des 
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Autorisation par la 
Régie incendie

Approbation de l’avis  
destiné aux voisins
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D
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Projet occupant le domaine public
Tout projet de tournage occupant le domaine public, même partiellement, est sujet à l’obtention d’un permis pour 
une occupation temporaire du domaine public, conformément aux dispositions et exigences du Règlement sur 
l’occupation du domaine public, numéro 1309. Un tournage sur le domaine public ne peut donc débuter avant la 
délivrance du permis pour une occupation temporaire par la Ville. À noter que cette obligation s’ajoute à celle 
d’obtenir un certificat d’autorisation si une partie du tournage se déroule également dans le domaine privé. 

Délai de traitement
Le délai de traitement d’une demande pour un projet de tournage peut varier entre trente (30) jours et quelques 
mois, selon la nature de l’occupation. Veuillez donc communiquer avec le SATE le plus tôt possible si votre projet 
implique une occupation du domaine public. 

Documents et informations à fournir
Pour initier le traitement d’une demande, il est obligatoire de fournir les informations et documents suivants : 

• Identification de la maison de production (si applicable) et coordonnées de son représentant  ;
• Preuve d’assurance-responsabilité civile valide d’un minimum de 5 000 000 $ identifiant la Ville comme 

assuré additionnel  ;
• But de l’occupation du domaine public (ex. tournage, stationnement, entreposage de matériel) ;
• Synopsis détaillé des scènes tournées sur le domaine public ;
• Le cas échéant, descriptifs détaillés des effets spéciaux et des cascades prévus ainsi que des mesures de 

sécurité prévues ;
• Si un terrain privé est également touché, une procuration signée par le propriétaire sur lequel aura lieu une 

partie du tournage ou sur lequel de l’équipement et des véhicules liés au tournage seront laissés  ;
• Calendrier et horaire du tournage (incluant le montage et le démontage) ; 
• Horaire d’occupation du domaine public ; 
• Nombre de personnes impliquées  ;
• Description des équipements à être installés sur le domaine public (ex. éclairage, appareils bruyants, 

éléments de décors) et horaire d’utilisation ;
• Le cas échéant, plan identifiant tout mobilier urbain ou équipement municipal devant être retiré ou déplacé ;
• Plan de stationnement incluant le nombre et le type de véhicules utilisés par l’équipe de production  ;
• Engagement de diffuser un remerciement à l’égard de la Ville de Mont-Saint-Hilaire dans le générique de 

sa production, dans le cas d’une production télévisuelle ou cinématographique.
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Si le projet occupe un parc, une place publique ou un espace collectif similaire...

• Plan présentant les superficies occupées ;
• Démonstration que les impacts de l’utilisation du lieu pour les autres usagers ont été identifiés et que des 

mesures ont été prévues pour atténuer ces impacts. 

Si le projet touche une emprise routière, sans affecter la circulation routière...

• Plan présentant les superficies occupées ;
• Description des mesures visant à atténuer les impacts sur la circulation active (piéton et cycliste) en 

assurant la sécurité de tous les usagers, notamment par la création d’un corridor piétonnier et/ou cyclable ;
• Si le projet affecte une route provinciale, une copie de la permission donnée par le ministère des Transports 

du Québec.

Si le projet touche une emprise routière et affecte la circulation routière...

• Plan présentant les superficies occupées ;
• Planche de signalisation montrant les entraves et détours projetés ainsi que l’affichage prévu ;
• Si le projet affecte une route provinciale, copie de l’autorisation donnée par le ministère des Transports du 

Québec. 

D
om

aine public

Responsabilité de l’occupant sur le domaine public

Toute personne qui occupe le domaine public est responsable de tout préjudice résultant de 
cette occupation. Elle doit prendre fait et cause pour la Ville dans toute réclamation contre 
celle-ci pour réparation de ce préjudice et l’en tenir indemne. 

Par ailleurs, l’occupant doit libérer et remettre en état le domaine public à la fin de son 
occupation. Ainsi, tous frais payés par la municipalité pour réparer ou rétablir le domaine public 
suite à une occupation sont recouvrables de l’occupant.
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Conditions à respecter en tout temps
Tout tournage sur le domaine public doit respecter les conditions suivantes :
• Tous les participants au tournage doivent stationner leur véhicule sur le site approuvé par la Ville, sans 

nuire à la libre circulation des autres usagers ;
• Une voie d’accès doit toujours rester dégagée pour permettre le passage des véhicules d’urgence ;
• Le tournage ne peut causer de nuisances ou troubler l’ordre public, sauf s’il s’agit de conséquences prévues 

et normales du tournage qui sont spécifiquement sujettes à l’autorisation par la Ville ;
• L’accès piétonnier aux résidences, commerces et places d’affaires ne doit pas être obstrué par la présence 

de câbles et autres équipements ;
• Le détournement ou l’interruption de la circulation ne peut avoir pour effet d’empêcher un propriétaire ou 

un occupant d’un immeuble d’y avoir accès ;
• En cas d’effets spéciaux, l’autorisation de la RISIVR doit être obtenue et un avis approuvé par la Ville doit 

être envoyé aux résidents et occupants du secteur au moins 48 h avant le tournage. 

Conditions supplémentaires
Selon les circonstances et le contexte du tournage, la Ville peut exiger des conditions supplémentaires, sous la 
responsabilité et aux frais du requérant. Ces conditions sont :
• Toute autre condition exigée par la RISIVR afin d’assurer le respect des normes de sécurité applicables ;
• En cas de fermeture de rue, l’envoi d’un avis approuvé par la Ville aux résidents et occupants du secteur 

pour les prévenir de la fermeture, au moins 48 h avant le début du projet ;
• Si le tournage prévoit se dérouler entre 21 h et 7 h ou durant la fin de semaine, le dépôt d’une preuve de 

consentement signée par au moins 80 % des résidents ou occupants du secteur affecté dans laquelle la 
majorité reconnaît accepter les effets causés par le tournage à venir ;

• La présence de contrôleurs munis de vestes de sécurité et d’un appareil radio émetteur-récepteur aux 
divers points de fermeture d’une rue, d’un parc ou d’un espace public ; 

• L’installation d’un corridor piétonnier en cas d’empiètement sur un trottoir ou une allée/l’installation d’un 
corridor de contournement cyclable en cas d’empiètement sur une piste cyclable ;

• La présence de policiers si le tournage a un impact sur un axe routier important. 
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Analyse dans le cas d’un tournage affectant le domaine public

Réception de la demande

Émission du permis 
d’occupation

Analyse préliminaire

Documentation 
complète

Contact avec les services 
municipaux (voir p. 12)

Documentation 
incomplète

Analyse finale

Retour au 
demandeur 

Conditions supplémentaires 
si requises

Travaux publics

Génie

Loisir et culture

Incendie

Police

Projet avec des cascades 
ou des effets spéciaux
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entre 22 h et 7 h
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destiné aux voisins
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Services contactés par le SATE avant l’autorisation d’un projet de tournage, 
selon le type d’occupation prévue du domaine public

Type d’occupation du domaine public

Services municipaux ou intermunicipaux

Tr
av

au
x 

pu
bl
ic
s

Lo
is
ir 
et
 

cu
ltu

re

G
én

ie

In
ce

nd
ie

Po
lic

e

Présence dans un parc, un espace vert, une place publique ou 
tout autre lieu collectif en dehors du réseau viaire O X O O O

Besoin du déplacement ou de l’enlèvement d’équipements 
municipaux ou de mobiliers urbains X O O O O

Occupation d’une emprise de rue sans affecter la circulation 
automobile ou active X O X O O

Occupation d’une emprise de rue qui affecte seulement la 
circulation active (cycliste et piéton) X O X O O

Occupation d’une emprise de rue qui affecte la circulation 
automobile X O X O O

Projet impliquant des effets spéciaux ou des cascades O O O X O

O = Contact pour information / X = Contact pour consultation 
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D
ispositions adm

inistratives
Infractions
La nature de l’infraction détermine le cadre règlementaire applicable : 

• Si un tournage est mené sur le domaine privé sans avoir obtenu le certificat d’autorisation obligatoire, 
les amendes et autres prévisions du Règlement sur les permis et certificats, numéro 1234, s’appliquent 
puisque cette obligation est prévue à l’article 48 dudit règlement ;

• Si un tournage est mené sur le domaine public sans avoir obtenu un permis d’occupation du domaine 
public ou s’il ne respecte pas les normes applicables, les amendes et autres prévisions du Règlement sur 
l’occupation du domaine public, numéro 1309, s’appliquent ;

• Si un tournage cause des nuisances ou nuit à la paix et au bon ordre, les amendes et autres prévisions 
du Règlement relatif aux nuisances, numéro 1325 et du Règlement pourvoyant au bon ordre et à la paix dans 
les parcs et endroits publics de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et abrogeant les règlements numéro 175 et 241, 
numéro 881, s’appliquent puisque les dispositions de ces règlements sont opposables à tout occupant d’un 
terrain, même s’il s’agit d’une occupation temporaire.

Tarification
Toute tarification des frais liés à un projet de tournage relève de la règlementation applicable, dont le Règlement 
sur la tarification des services municipaux, numéro 828, qui prévoit notamment : 

• Le coût du certificat d’autorisation et/ou du permis d’occupation du domaine public ;
• Les frais associés à l’intervention d’un service municipal (ex. travaux publics) ;
• Tout autre frais administratif encouru par la municipalité dans le cadre du projet de tournage. 

Mise à jour de la politique
La politique est révisée de manière périodique afin d’assurer un suivi avec l’évolution de la règlementation 
applicable. Cependant, il demeure nécessaire de consulter les règlements en vigueur pour connaître toutes les 
normes concernant un projet de tournage. En cas de doute, veuillez contacter le SATE. 



Service de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
100, rue du Centre-Civique

Mont-Saint-Hilaire (QC) J3H 3M8
450 467-2854 | poste 2245
urbanisme@villemsh.ca


